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Comme chaque année lors de la Journée 
du SEL, nous vous proposons d’organiser 
un temps d’offrande spécialement pour 
financer des projets des partenaires 
chrétiens locaux du SEL. En 2017, nous 
avons choisi des projets d’aménagement 
de points d’eau potable. 

L’accès à une eau potable reste un enjeu de  
santé majeur dans beaucoup de pays. Améliorer les 
conditions de vie d’une population dans ce domaine 
représente un progrès inestimable et répond à  
l’un des besoins les plus fondamentaux de tout  
être humain.

Les principaux problèmes que les organisations 
locales essaient de résoudre sont ceux posés par : 

  De trop longues distances pour chercher l’eau 
  La mauvaise qualité de l’eau

  La trop faible disponibilité de l’eau, surtout en 
saison sèche

S’ajoute à cela le souci de sensibiliser les populations 
aux questions d’hygiène.

Pour écouter des témoignages de partenaires 
et bénéficiaires, téléchargez la vidéo EAU du 
dossier de la Journée du SEL 2017 sur le site 

www.journeedusel.selfrance.org

Voici quelques exemples de projets d’aménagement 
de points d’eau potable, que nous prévoyons de 
financer en 2017 : 

  Aménagement de 17 sources en RD Congo 
  avec le Cepromor
  Réhabilitation de 4 forages au Burkina
  Réhabilitation de 5 forages en Côte d’Ivoire

Les sources, comment ça marche ?
 Exemple avec l’aménagement de sources en RD 

Congo par le CEPROMOR…

En République Démocratique du Congo, l’eau ne 
manque pas. Mais l’eau propre oui ! L’enjeu est donc 
d’aménager des sources afin que l’eau, qui sort 
de terre, ne soit pas contaminée par des éléments 
extérieurs. 

C’est le travail de notre partenaire chrétien local, le 
CEPROMOR qui a une approche très globale lorsqu’il 
intervient dans un village. Il mène tout un travail de 
mobilisation communautaire afin de faire prendre 
conscience aux communautés qu’elles ont toutes les 
clés en main pour assainir elles-mêmes leur milieu. 
Ensemble, ils mettent au point un plan d’action 
communautaire qui peut être, en partie, réalisé par 
leurs propres moyens, comme construire des latrines 
en matériaux locaux, installer des dispositifs de lave-
main ou des fosses à ordures. 

Par ailleurs, des relais-maçons originaires du village 
ou des environs sont formés pour l’aménagement et 
l’entretien de la source et des membres du village 
sont formés pour la gestion de la source.

Aménagement d’une source 
+ mobilisation communautaire 

~ 2133 €

PROJETS À SOUTENIR EN 2017
Aménagement 

de points d’eau potable

~
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Les forages, comment ça marche ? 
(retrouvez l’article complet dans le SEL Infos de février) 

Dans le monde, 663 millions de personnes n’ont pas 
accès à un point d’eau amélioré. Une des solutions 
face à ce problème est l’installation de forages. Mais 
au fait, comment ça marche ?

ÉTAPE 1 : PRÉPARER LE TERRAIN

La 1ère chose à obtenir, et probablement la plus 
importante, c’est l’implication de la communauté 
locale dans le projet. Une bonne adhésion de la 
communauté peut éviter certains écueils. C’est 
une des leçons retenues par notre partenaire local 
chrétien ALV au nord du Burkina Faso : « Pour un 
développement réussi, il faut un climat d’entente 
mutuelle et de paix entre les hommes. »

La création d’un comité de gestion et la formation 
d’artisans réparateurs issus de la communauté locale 
est la 2ème chose à mettre en place pour assurer un 
bon entretien du forage. Le comité peut collecter des 
cotisations, grâce auxquelles des pièces de rechange 
pourront être achetées. La maintenance pourra être 
assurée par les artisans réparateurs formés.

ÉTAPE 2 : DE LA CONCEPTION À LA RÉALISATION

Le forage est réalisé par une entreprise 
professionnelle. Les contrats de forage conclus sont 
toujours « positifs  », c’est-à-dire que le contrat ne 
sera rempli que lorsque l’entreprise aura trouvé de 
l’eau consommable et en débit suffisant. Une étude 
géophysique est réalisée en amont pour déterminer 
les meilleurs lieux d’implantation et une analyse de 
l’eau est effectuée une fois l’eau trouvée. 

Parallèlement à ces activités, la communauté locale 
est sensibilisée aux bonnes pratiques d’hygiène afin 
de diminuer les risques de maladies hydriques.

En 2016, le SEL a financé, grâce à vos dons, 
l’installation de 3 nouveaux forages au Burkina Faso 
et la réhabilitation de 6 forages. Au total, près de 8000 
personnes ont pu avoir accès à de l’eau potable grâce  
à ces projets !

Installation d’un forage au Burkina
~ 12 400 € - 13 000 € 

(Forage = pompe + margelle + bras actionné par les 
femmes et les enfants pour tirer l’eau)

Réhabilitation d’un forage au Burkina
~ 1255 € 

(achat de pièces détachées + formation des comités de gestion)

~ 2440 €
(remplacement de la pompe complète)

Réhabilitation d’un forage en Côte d’Ivoire
~ 1220 €

(achat + transport des pièces détachées + formation des comités de 
gestion + frais administratifs + personnel + frais de suivi/évaluation)

À lire aussi sur le blog du SEL

Réhabilitation d’un forage en RD Congo 
www.blog.selfrance.org/rencontre-nos-partenaires-congo

Installation d’un forage au Burkina
www.blog.selfrance.org/route-du-puits
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 Pour faciliter votre don, vous avez à votre 
disposition un « coupon-réponse » ci-dessous

 Le chèque doit être mis à l’ordre du SEL et renvoyé 
à l’adresse suivante : SEL, à l’attention de Doris, 
157 rue des Blains, 92220 Bagneux

 Merci de préciser au dos du chèque la destination 

de votre don : Aménagement de points d’eau potable 

(Journée SEL 2017, code DE4 / KP0)

L’EAU C’EST LA VIE !
OFFREZ-LEUR CETTE EAU,
Financez des projets d’aménagement 
de points d’eau potable : sources + forages


